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BORDEREAU DES PRIX

N° Désignation des ouvrages et prix en toutes lettres PU HT

TERRASSEMENTS
1000

1001  INSTALLATION DE CHANTIER
Outre les prestations mentionnées à l'article 31 du C.C.A.G. et éventuellement au C.C.T.P. et au P.G.C.S.P.S., ce prix rémunère
l'amenée et le repliement du matériel et des bâtiments de chantier, l'amenée de distribution d'eau et d'énergie électrique, l'installation
d'un téléphone et les frais y afférents, la réalisation d'un panneau de chantier à chaque entrée, ,le constat d’huissier sur l’ensemble
du site des travauxla remise en état des lieux en fin de travaux. Les deux tiers (2/3) de ce prix seront réglés après mise en place
des installations, le solde sera versé après repliement et remise en état des lieux. Ce prix s'applique pour la durée d'exécution de
l'ensemble des lots éventuels.
le forfait : 

1003 FEUX OU PILOTAGE MANUEL
Ce prix rémunère la fourniture, le transport, la mise en place, la surveillance et la maintenance de jour comme de nuit, y compris
week-end et jours fériés, de feux tricolores ou le pilotage manuel effectué par le personnel de l'entreprise pour signalisation
temporaire pendant l'exécution des travaux nécessitant une circulation alternée. Ce prix s'applique pour la durée d'exécution de
l'ensemble des lots éventuels.
le forfait : 

1005+ ABATTAGE, DESSOUCHAGE D'ARBRES
1005a Ce prix rémunère l'arrachage des arbres dont la circonférence mesurée à 1.00 m du sol est supérieure à 0.60 m ou leur abattage et

l'extraction de leur souche avec terrassement méthodique et tronçonnage éventuel des racines à proximité des réseaux souterrains,
l'ébranchage, le débitage, l'évacuation des résidus dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur. Les produits d'abattage
et de dessouchage deviendront propriété de l'entrepreneur.
l'unité :

1006 DEBROUSSAILLAGE
Ce prix rémunère l'arrachage ou l'abattage ainsi que le dessouchage des arbres dont la circonférence mesurée à 1.00 m du sol est
inférieure ou égale à 0.60 m, l'arrachage des taillis, haies et broussailles, l'extraction des racines restantes et des anciennes
souches, l'évacuation dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur ou la destruction sur place de ces produits. Chaque
arbre isolé et non entouré de taillis, dont la circonférence mesurée à 1.00 m du sol est inférieure ou égale à 0.60 m, et nécessitant
une intervention spéciale, sera compté pour 10 mètres carrés de débroussaillage.
le mètre carré : 

1009 DEMOLITION DE MACONNERIES

Ce prix s'applique à la démolition, après accord du maître d'œuvre, de tout type de maçonneries (autres que les constructions
définies au C.C.T.P. et les constructions en pierres sèches) situées dans l'emprise du chantier. Il comprend le transport des produits
qui ne pourront pas être réutilisés en remblais dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur.

le mètre cube :

1010+ DECAISSEMENT TROTTOIRS, APPORT ET REGLAGE EN CONCASSE
Ce prix rémunère le décaissement des trottoirs à la cote -10cm par rapport au niveau fini avant mise en œuvre de béton bitumineux
ou bicouche, ce prix prend en compte le sciage latéral, l'évacuation ainsi que l'apport de concassés 0/31,5 jusqu'au niveau fini hors
revêtement de finition ainsi que toutes sujétions de réglage et de compactage du fond de forme. Ce prix comprend également
toutes les sujétions dues à la présence de réseaux y compris la remise à la cote des ouvrages situés sous trottoirs (chambres
téléphones et divers ouvrages).

1010a réglage à -5cm du niveau fini avant mise en œuvre du béton bitumineux
Le mètre carré :

1010b réglage à -2cm du niveau fini avant mise en œuvre du bicouche
Le mètre carré :

1020+ DECOUPAGE DE CHAUSSEE
Ce prix rémunère le découpage à la scie de la chaussée sur toute l'épaisseur des couches en enrobés.

1020b profondeur maxi de 0,06 m
le mètre : 

1021+ DEBLAI EN FOUILLE

Ce prix rémunère les piquetages généraux et complémentaires, l'extraction, le tri des matériaux jugés réutilisables en remblai par le
maître d'œuvre, le chargement, le transport et le déchargement aux lieux d'utilisation selon avis du maître d'œuvre ou de dépôt dans
une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur, l'ouverture éventuelle et l'entretien des voies d'accès aux lieux de dépôt
provisoires ou définitifs, l'aménagement des lieux de dépôt définitifs, le réglage et le compactage du fond de fouille, la protection des
fouilles contre les eaux de toute nature et origine y compris les frais d'évacuation gravitaire ou d'épuisement de ces eaux.

1021a en élargissement ou décaissement de chaussée et accotement
Est considéré comme fouille d'élargissement un déblai qui en raison de la largeur de la fouille ne peut être extrait qu'à l'aide d'une
pelle mécanique.
le mètre cube :

1021c En purge
le mètre cube : 
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1023 DEBLAIS SOUS TROTTOIR
Ce prix rémunère l'extraction des matériaux, le réglage, le compactage du fond de fouille, le chargement, le transport et le
déchargement avec évacuation dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur, toutes sujétions dues à la présence de
bordures, murs de clôture, ouvrages, nature du trottoir, etc...
le mètre cube :

1101+ GEOTEXTILE
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de géotextile certifié et conforme aux prescriptions du CCTP. Ce
prix s'applique au mètre carré de surface revêtue sans tenir compte des recouvrements ou du raccordement entre nappes par
couture.

1101a sous couche de forme
le mètre carré :

1200 ESSAIS A LA PLAQUE
Ce prix rémunère la réalisation d'essai à la plaque, analyse des résultats et procès verbal, 
l'unité :

VOIRIE
2000

2001+ GRAVE NON TRAITEE - TYPE A (M3)
Ce prix rémunère la fourniture, le chargement, le transport, le répandage, le compactage, l'arrosage éventuel et le réglage définitif
des matériaux y compris les corrections éventuelles de granulométrie

2001a grave concassée 0/80 mm
le mètre cube :

2001c grave concassée 0/20 mm
le mètre cube :

2011+ MATERIAUX POUR TROTTOIR ET ILOT (M3)
Ce prix rémunère la fourniture, le chargement, le transport et la mise en œuvre de matériaux pour corps de trottoir ou d'îlot. Il
comprend le compactage, l'arrosage, le réglage, y compris les sujétions dues à la présence de bordures, murs de clôture et
ouvrages divers.

2011a grave concassée 0/31,5 mm
le mètre cube :

2011e grave concassée 0/80 mm
le mètre cube :

2011f grave drainante 0/31,5 mm
le mètre cube :

2011g grave drainante 30/60 mm
le mètre cube :

2012 DALLES BETON DRAINANTE TYPE MEBA AVEC REMPLISSAGE MINERAL
Ce prix rémunère la fourniture, le chargement, le transport et la mise en œuvre de dalles alvéolaires en béton type MEBA de chez
KRONIMUS, de dimensions modulaires (60*40*8cm), la résistance à la traction-flexion des dalles, obtenue au bout du 14 ème jour
de production, ne devra pas être inférieure à une charge de rupture de 8KN. Le prix comprend également la fourniture et la mise en
œuvre de grave drainante 0/31,5 compactée sur une épaisseur de 20cm pour la constitution de la couche de fondation, la fourniture
et la pose du lit de pose de 3cm compacté de matériau 2/4, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre de gravillon 2/4 identique au
lit de pose , pour le remplissage des modules de dalle alvéolaire (au choix du maître d'ouvrage). Les caractéristiques des dalles et
du gravier seront soumises à l'agrément du maître d'œuvre. Ce prix rémunère également toutes sujétions de découpe et de

le mètre carré :

2018 PAVES DRAINANTS ENHERBES

Ce prix rémunère la fourniture, le chargement, le transport et la mise en œuvre de pavé en pierre reconstitué à joint enherbé 20x20
cm écarteur de joint de 1,5 cm en prolongement de trottoirs et 3 cm ailleurs Type HYDRO de chez REPLIK, de dimensions
(20*20*8cm) avec remplissage végétalisé. Le prix comprend également la fourniture et la mise en œuvre du lit de pose de 3cm
compacté de matériau 4/6, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre du substrat (amendé et élaboré spécifiquement pour
permettre l'installation d'une végétation de milieux arides) pour le remplissage des modules de dalle alvéolaire, le semis, les
semences spécifiques en mélange (Thym serpolet, mousses, sédums, graminées alpines, trèfle blanc rampant) ainsi que l'arrosage
nécessaire à la mise en œuvre et à la pousse des végétaux. Les caractéristiques des dalles, du substrat et des semences seront
soumises à l'agrément du maître d'œuvre. Ce prix rémunère également toutes sujétions de découpe et de méthodologie de mise en
œuvre en quinquonce à faire valider par le Maître d'Œuvre.

le mètre carré :

2103+ RABOTAGE DE CHAUSSEE

Ce prix rémunère le rabotage de chaussée en enrobés sur tout ou partie de sa largeur, y compris l'évacuation dans une décharge
autorisée choisie par l'entrepreneur ou le stockage des matériaux et le balayage de la chaussée par aspiratrice. Ce prix comprend
également les sujétions dues à la présence de tampons, bouches à clé, bouches d'égout et ouvrages divers.

2103c profondeur maxi de 0,06 m
le mètre carré :

2154 IMPREGNATION SUR GRAVE NON TRAITEE
Ce prix rémunère le balayage, la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux nécessaires à la réalisation d'une couche 
d'imprégnation sur grave non traitée. Il comprend également la scarification préalable, le réglage, le répandage du liant, le sablage
et le compactage. La composition et les dosages sont précisés au C.C.T.P..
le mètre carré :
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2202+ ENROBES
Ce prix rémunère la fourniture en provenance d'une centrale agréée par le maître d'œuvre, le transport et la mise en œuvre
d'enrobés dont les spécifications sont précisées au C.C.T.P. (la granularité sera adaptée à l'épaisseur à mettre en œuvre). Il
comprend également la réalisation éventuelle d'une couche de reprofilage, les frais de pesage et de contrôles à la charge de
l'entrepreneur, la fourniture des bons de pesée, le répandage au finisseur, le compactage, l'approvisionnement d'eau sur le chantier,
les retouches manuelles derrière le finisseur ou pour la réalisation des joints, l'utilisation si nécessaire de la roulette latérale pour
compactage du joint longitudinal, le relevage des bouches à clé, la reprise des joints, les frais de signalisation du chantier et de
pilotage de la circulation, le déplacement du matériel et de l'équipe, les sujétions dues à la présence de bordures, tampons de
regard, bouches d'égout et ouvrages divers.

2202g BBSG (semi Grenu) 0/10  classe 2 chaussée parking
la tonne :

2400+ DEPOSE DE BORDURES
Ce prix rémunère les terrassements éventuels, la dépose, le chargement, le transport et le déchargement de bordures, contre-
bordures ou de caniveaux, y compris l'ancien lit de pose.

2400a mises à la décharge (dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur)
le mètre : 

2403+ BORDURES N.F. EN BETON PLEINE MASSE classe U+D
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la pose de bordures de trottoirs, de contre-bordures ou de caniveaux en béton ''pleine
masse'', y compris les déblais pour lit de pose, le compactage du fond de fouille, le lit de pose, la pose et le calage des éléments
dans les conditions fixées au C.C.T.P., la réalisation éventuelle des joints (suivant la décision du maître d'œuvre) et toutes
fournitures.

2403b BORDURE classe U+D type T2 Haute ou haute posée en basse
le mètre : 

2403g  type A2
le mètre : 

2403h type P1
le mètre : 

2403p caniveau CC2
le mètre : 

2503+ SABLAGE (TROTTOIRS, ILOTS)
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de sable broyé dans les conditions définies au C.C.T.P., y compris
le réglage, l'arrosage et le compactage.

2503a Sablage classique
le mètre carré :

2506 COUCHE D'IMPREGNATION (TROTTOIRS, ILOTS)
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'une couche d'imprégnation dosée à 0.300 kg de bitume résiduel
au mètre carré sur trottoirs ou îlots. Il comprend également le balayage préalable.
le mètre carré :

2507+ ENROBES (TROTTOIRS, ILOTS)
Ce prix rémunère la fourniture en provenance d'une centrale agréée par le maître d'œuvre, le transport et la mise en œuvre
d'enrobés dont les spécifications sont précisées au C.C.T.P.. Il comprend les frais de pesage et de contrôles à la charge de
l'entrepreneur, la fourniture des bons de pesée le répandage manuel ou au finisseur sur trottoirs ou îlots, le compactage, les
retouches et sujétions dues à la présence de bordures, tampons de regards et ouvrages divers.

2507b BB 0/6 calcaire
la tonne :

ASSAINISSEMENT
3000

3001+  DEBLAI EN TRANCHEE

Ce prix rémunère l'exécution de fouilles en tranchée en terrain de toute nature à l'exception de rocher compact. Il comprend le
piquetage, les épuisements jusqu'à une puissance de 3 kW, les terrassements par des moyens mécaniques ou manuels, y compris
les sujétions dues à la difficulté d'accès, aux longements ou croisements de canalisations de toute nature. Il comprend également
l'évacuation des déblais non réutilisables dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur, le stockage provisoire des
matériaux jugés réutilisables par le maître d'œuvre, le compactage du fond de fouille, les Euros et les mesures nécessaires pour
assurer la circulation des véhicules et des piétons. La largeur à prendre en compte pour le calcul des cubatures sera celle
réellement exécutée, plafonnée à la largeur minimale définie au C.C.T.G. sauf indication contraire du C.C.T.P..

3001a déblai réalisé jusqu'à 3 m de profondeur
le mètre cube : 
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3004+ LIT DE POSE ET ENROBAGE
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de granulats pour lit de pose et enrobage de canalisations.

3004a grave 0/20 mm
le mètre cube : 

3006+ MATERIAUX D'APPORT
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de matériaux de substitution conformément aux prescriptions du
guide technique de remblayage des tranchées (mai 2023) et du C.C.T.P..

3006b grave concassée - type A - 0/60 mm
le mètre cube : 

3105+ TUYAUX EN P.V.C. - CLASSE CR 8
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la pose de canalisations sans pression en P.V.C. non plastifié, de classe de rigidité 8
kN/m2, suivant la longueur en place, y compris la confection des joints. La longueur est mesurée suivant l'axe de la canalisation
sans déduction des regards de visite, des regards borgnes et des culottes.

3105d D.N. 200 mm
le mètre : 

3113 TRANCHEE DRAINANTE
Ce prix rémunère l'execution d'une tranchée de 1,5m de profondeur minimum, la fourniture et mise en œuvre de matériaux drainant
30/60, d'un drain de 200mm, l'enrobage de la tranchée en géotextile et la fourniture et mise ne oeuvre de 30 cm de terre végétale en 
couverture
le mètre : 

3204+ BOUCHE D'EGOUT 

Ce prix rémunère la confection de bouches d'égout conformément au dessin type, dont la classe de résistance est de 250KN. Il
comprend les terrassements complémentaires et l'évacuation des déblais excédentaires dans une décharge autorisée choisie par
l'entrepreneur, la confection des bétons pour les ouvrages coulés en place (regard et rehausse) ou la fourniture, le transport et la
pose des éléments préfabriqués, la fourniture, le transport et la pose des pièces métalliques, de la pièce de raccordement sur la
canalisation principale, la conduite d'évacuation en diamètre 250 et le remblaiement conformément aux prescriptions du gestionnaire
de la voirie et des réseaux, les raccordements de la conduite d'évacuation sur le réseau principal (regard ou conduite) et sur la
bouche d'égout, la mise en place d'un dispositif rendant la bouche inodore et d'un panier ramasse-boues si indiqué au C.C.T.P..

3204q grille concave 500 mm x 500 mm - avec décantation
l'unité : 

3205+ CANIVEAU GRILLE
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de caniveaux en béton armé Haute Performance résistant aux agressions
climatique (W+R) avec grilles PMR en fonte ductile fixées par vis. Il comprend les terrassements nécessaires avec évacuation des
déblais dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur, la fourniture, le transport et la pose des éléments préfabriqués, la
fourniture et la pose des canalisations pour le raccordement au collecteur, y compris la fourniture et la pose du coude de départ et
la mise en place d'un dispositif rendant le caniveau inodore si nécessaire. Ce prix prend en compte toutes sujétions de
raccordement du caniveau au collecteur le plus proche.

3205c caniveau type HRI 300 de chez Stradal ou similaire, largeur extérieur 0,38m, hauteur 032m avec grille en fonte classe résistance
D400
L'unité :

3211+ PUITS ABSORBANT 
Ce prix rémunère la réalisation d'un puits absorbant D1000mm, profondeur 2m avec buses percées. Il comprend les terrassements
2,00x2,00x2,50, l'évacuation des matériaux dans une décharge autorisée choisie par l'entrepreneur, la fourniture, le transport et la
pose des buses percées, la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux drainants autour des buses, jusqu'à -0,50m
du niveau fini et sur une épaisseur de 0,50m sous le fond du puits, la fourniture et la mise en œuvre du géotextile en interface entre
le sol naturel et le matériau drainant, le raccordement des tuyaux de branchement et le dispositif de couverture avec tampon fonte et
le remblaiement.

3211b profondeur de 3,00 m
l'unité : 

3400 INSPECTION CANALISATION

Ce prix rémunère le nettoyage à l'hydrocureuse et l’inspection des canalisations et branchements par caméra avec essais
conformément aux règlements de la société fermière ou l'organisme gestionnaire. L’établissement d’un rapport en 3 exemplaires
pour EU et 3 exemplaires pour EP.

Le mètre :

3701 NETTOYAGE GRILLES ET PUITS PERDUS
Ce prix rémunère le nettoyage par aspiration des ouvrages d'infiltration existants , le chargement, transport et mise en décharge
spécialisée des produits d'aspirations et de vidange.
le forfait :
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DIVERS
6000

6202+ MISE A NIVEAU OUVRAGES EXISTANT Y COMPRIS RENFORCEMENT
Ce prix rémunère les opérations nécessaires à la mise à niveau d'ouvrage, dégagement, mise à la cote, calage, à l'exclusion de la
fourniture de toute pièce de remplacement.

6202a tampon, chambre…
l'unité :

6202b Bouche à clé
l'unité :

6202c Regard de branchement
l'unité :

6310 DEPLACEMENT POTEAU INCENDIE
Ce prix rémunère le déplacement d'un poteau incendie existant y compris raccordement en accord avec le concessionnaire et
essais pression et débit.
le forfait :

6500 PLAN DE RECOLEMENT 
Ce prix rémunère la remise du dossier de récolement de l'ensemble des réseaux, des bordures et de la voirie en planimétrie et
altimétrie.
le forfait :

6601+ REPRISE D'ACCOTEMENT SUITE A LA POSE DE BORDURE
Ce prix rémunère la reprise d'accotement (sur 50 cm de large minimum par rapport au bord de la bordure ou du caniveau coté
accotement) après la pose de bordure comprenant, le remblaiement et la finition . Ce prix prend également en compte le
compactage.

6601c Remblayement en concassé 0/31,5 et finition en béton balayé
le mètre :

ESPACES VERTS
7000

7002 FOURNITURE DE TERRE VEGETALE
Ce prix rémunère la fourniture et le transport de terre végétale.
le mètre cube :

7003 MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE
Ce prix rémunère la reprise éventuelle à partir du lieu de stockage et la mise en place de terre végétale sur une épaisseur régulière
ou variable, y compris le criblage et le bris des mottes, l'élimination des grosses racines, pierres ou déchets divers, le tassement par
arrosage ou l'ameublissement éventuel. Y compris feutre anti racine entre la terre et la fondation de chaussée, parking ou
trottoir pour plantation d'arbres.
le mètre cube : 

7005 ENGAZONNEMENT
Ce prix rémunère la préparation des surfaces à ensemencer, la fourniture et mise en œuvre d'engrais pour gazon de type N.P.K. à
raison de 20 grammes par mètre carré, la fourniture et le répandage des graines, le raffermissement et le roulage. Il comprend la
première tonte et le réensemencement des zones insuffisamment engazonnées.
le mètre carré :

7007 SUBSTRAT DRAINANT TYPE TOITURE VEGETALISEE

Ce prix rémunère la fourniture, la mise en œuvre et le réglage d'un substrat propice au développement des sedums (de type 
substrats pour toitures végétalisées extensives), permettant un bon équilibre entre drainage et rétention d'eau et intégrant des 
éléments minéraux tels que pouzzolane et/ou terre cuite recyclée. La nature du substrat sera soumise à l'agrément du maitre 
d'oeuvre.

le mètre carré :

7008 SEDUM EN BOUTURES

Ce prix rémunère la fourniture et le semis d'un mélange de boutures de sedums (fragments de sedums de 0,5 à 3 cm de long) de 
différentes variétés (au moins 5 variétés différentes, telles que celles couramment utilisées pour les toitures végétalisées), pour une 
densité d'environ 200 g/m², y compris roulage et arrosage. La répartition des boutures devra être homogène. Le semis des boutures 
sera effectué dès réception sur le chantier et lors de conditions météorologiques compatibles avec un bon enracinement. Les 
caractéristques du mélange seront soumises à l'agrément du maitre d'oeuvre.

le mètre carré :
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7022+ FOURNITURE ET PLANTATION DE HAIES ET ARBUSTES
Ce prix rémunère la fourniture, la livraison à pied d'œuvre, la préparation des arbustes (habillage et pralinage des racines dans le
cas de plantations en racines nues), la plantation dans les règles de l'art, y compris réalisation du trou de plantation, apport de
terreau, d'engrais et amendements nécessaires, le remblaiement en terre végétale du trou de plantation et le plombage à l'eau, la
réalisation d'une cuvette en pied si besoin, pour les haies et arbustes suivants :

7022g ARBUSTE (H 30-40 cm minimum)
L'essence sera la suivante : Hypericum 'Hidcote'
l'unité :

7022h ARBUSTE (H 30-40 cm minimum)
L'essence sera la suivante :  Nandina domestica
l'unité :

7033+ FOURNITURE ET PLANTATION DE VEGETAUX EN MASSIFS

Ce prix rémunère la fourniture, la livraison à pied d'œuvre, la préparation des végétaux (habillage et pralinage des racines dans le
cas de plantations en racines nues), la plantation des massifs dans les règles de l'art, l'apport de terreau, d'engrais et amendements
nécessaires, le remblaiement en terre végétale des trous de plantation et le plombage à l'eau, la réalisation de cuvettes en pieds
lorsque nécessaire, pour les vivaces, graminées, couvre-sols et arbustes suivants :

7033a Stipa tenifolia C1/C1.3 L 
l'unité :

7033b Alyssum saxatilis C1/C1.3 L 
l'unité :

7033c Campanula muralis C1/C1.3 L
l'unité :

7033d Decorosier Mareva C2 L
l'unité :

7033e Lavandula angustifolia C2 L
l'unité :

7033f Festuca glauca C2L
l'unité :

7033g MELANGE VIVACES TAPISSANTES en godets (densité 5 plants/m²)
Le mélange sera composé des végétaux suivants, plantés en quinconce par tâches monospécifiques d'environ 5m² : Lonicera 
pileata, Hypericum calycinum, Erica X Darleyensis
le mètre carré :

7077+ FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE PAILLAGE
Ce prix rémunère la fourniture et pose d'un paillage, y compris les sujétions de fixation au sol. La nature des matériaux sera soumise
à l'agrément du maître d'œuvre.

7077a FEUTRE BIODEGRADABLE
Ce prix rémunère la fourniture et la pose d'une toile de paillage biodégradable, y compris sujétions de fixation au sol
le mètre carré :

7077b COPEAUX DE BOIS NATURELS NON TRAITES (PLAQUETTES)
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre d'un paillage en copeaux de bois naturels non traités de calibre 10/40 mm, pour
une épaisseur de 7 à 10 cm, en prenant garde à ne pas recouvrir le collet des plantes.
le mètre carré :

SIGNALISATION
8000

8120+ SIGNALISATION DE POLICE
à 8170+ Ce prix rémunère la fourniture et la pose d'un panneau de police y compris panonceau éventuel, de classe 2 conformément plan de

travaux et aux prescriptions du CCTP. Ce prix prend également en compte toutes les suggestions de fourniture, de mise en œuvre
et de scellement du fourreau de fixation destiné à recevoir le poteau en acier galvanisé du panneau, ainsi que toutes suggestions de
réfections définitives du sol identiques à l'existant.

8140e B15 (gamme miniature) Sens de priorité
l'unité : 

8140f B30 (gamme petite) Entrée Zone 30
l'unité : 

8140g B51 (gamme petite) Fin de Zone 30
l'unité : 
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BORDEREAU DES PRIX

N° Désignation des ouvrages et prix en toutes lettres PU HT

8415+ LIGNE CONTINUE
Ce prix rémunère, conformément aux plans de travaux du projet de signalisation, la fourniture et la mise en œuvre de ligne continue
de couleur blanche en enduit pulvérisé à froid dont les caractéristiques sont précisées au CCTP.

8415a Ligne STOP
le mètre :

8421 LIGNE CEDEZ LE PASSAGE 
Ce prix rémunère la réalisation de ligne cédez le passage en enduit pulvérisé de largeur 0,50m, conformément aux indications du
plan de travaux et aux prescriptions du CCTP.
le mètre :

INVESTIGATION POUR DETECTION DE RESEAU

9001 MARQUAGE PIQUETAGE
Ce prix rémunère le marquage et le piquetage par l'entrepreneur des réseaux spécifiés sur les DICT.
le forfait :

9002 LOCALISATION DE RESEAU ENTERRE
Ce prix rémunère la localisation de réseau enterré par procédé sans fouille quel que soit la technique et permettant d'atteindre une
précision en x, y, z de classe A
le forfait :

9003 TRAVAUX DE LOCALISATION DE RESEAU ENTERRE HORS CHANTIER

Ce prix rémunère des travaux ponctuels de localisation de réseau enterré hors chantier par des techniques de terrassement
mécaniques et manuelles conformes au guide technique. Ce prix est établi suivant le volume réel de terrassement exécuté .

le mètre cube :

9004 TRAVAUX DE LOCALISATION DE RESEAU ENTERRE EN PHASE CHANTIER

Ce prix rémunère des travaux ponctuels de localisation de réseau enterré en phase chantier par des techniques de terrassement
mécaniques et manuels conformes au guide technique. Ce prix est établi suivant le volume réel de terrassement exécuté.

le mètre cube :

9005 TRAVAUX DE DEGAGEMENT DE RESEAU  ENTERRE DANS TRANCHEE

Ce prix rémunère des travaux de dégagement partiel ou total des réseaux enterrés situés dans la tranchée ou à proximité de celle-
ci, exécutés par tous moyen mécaniques appropriés et à la main, si nécessaire, et conformes au guide technique. Ce prix est établi
suivant le volume réel de terrassement exécuté.

le mètre cube :

9006 MISE EN PLACE DE PROTECTION

Ce prix rémunère la mise en place de protections mécaniques ou d'éléments mécaniques permettant le maintien des réseaux
enterrés situés dans la zone de terrassement. Prestation payée au mètre de réseau effectivement protégés ou maintenus.

le mètre :
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